





Centre Català de Luxemburg / Letzebuerger Katalanenzentrum
Association sans but lucratif
R.C.S. Luxembourg F2061
Siège social : L-2533 Luxembourg, 88, rue de la Semois
[bookmark: Wefa,_S.à_r.l.]
REFONTE DES STATUTS

L’Assemblée générale de l’Association sans but lucratif - Centre Català de Luxemburg / Letzebuerger Katalanenzentrum- en date du JJ/MM/AAAA a décidé de modifier les statuts de l’Association comme suit : 
[bookmark: Veti_'Z',_S.à_r.l.][bookmark: Sommaire][bookmark: Société_Financière_Eurafrique_S.A.][bookmark: Vinita_S.A.]Article 1. Nom
L’Association est constituée sous le nom de CENTRE CATALÀ DE LUXEMBURG / LETZEBUERGER KATALANENZENTRUM. Le siège social se trouve dans la commune de Luxembourg.
[bookmark: Aligrup_International_S.A.]L’Association succède au CENTRE CATALÀ DE LUXEMBURG / LETZEBUERGER KATALANENZENTRUM association de fait fondée en 1987 au Luxembourg.
Article 2. Dispositions fondamentales
a) [bookmark: Alcadia_S.A.]Le CENTRE CATALÀ DE LUXEMBURG / LETZEBUERGER KATALANENZENTRUM, (dorénavant nommé le « Centre ») est indépendant de toute institution nationale ou internationale, de tout gouvernement, parti politique, administration ainsi que de toute tendance confessionnelle, philosophique ou politique.
b) Le Centre garantit et respecte la liberté de pensée et d’opinion de tous ses membres.
c) L’organisation du Centre ainsi que les décisions concernant les activités qui doivent s’y développer se basent sur le principe de la libre discussion, du respect des Statuts et des règles démocratiques.
d) Le Centre est une association sans but lucratif régie par les dispositions de la loi du 7 août 2023 et les présents statuts.
e) 
Article 3. Buts et objectifs
a) [bookmark: Stand’Inn_S.A.][bookmark: Ambeline][bookmark: Armel_S.A.]Le but du Centre est la diffusion et la divulgation, par tous les moyens disponibles, de tout ce que la culture des terres catalanophones en Europe représente et a représenté, en encourageant toutes les manifestations artistiques, littéraires, linguistiques, scientifiques et autres qui, en général, en tant qu’expression du patrimoine culturel catalan, sont aussi une partie fondamentale de la culture européenne actuelle.
b) Les objectifs principaux du Centre sont les suivants :
I. la présence de la langue catalane en Europe et dans les institutions européennes ;
II. l’association de toutes les personnes intéressées à la diffusion de la culture catalane au Grand-Duché de Luxembourg ;
III. [bookmark: Afinco_S.A.]la divulgation de l’identité culturelle différenciée des terres catalanophones dans l’Europe actuelle.
Pour atteindre son but, elle mettra notamment en œuvre les actions suivantes :
[bookmark: Anpial_S.A.][bookmark: Bamberg_Finanz_A.G.]- Organisation de conférences ;
- Organisation d’activités gastronomiques autour de la cuisine catalane ;
- Organisation de cours de langue catalane pour adultes et enfants ;
- Organisation de manifestations culturelles mettant en valeur la culture catalane (par exemple : les châteaux humains) ;
- Organisation de cycles de cinéma catalan ;
- Organisation de concerts avec la participation d’artistes catalans ;
- Et toute autre activité culturelle visant à promouvoir la culture catalane au Grand-Duché.
Article 4. Nombre minimum de membres
À tout moment, le Centre devra comprendre un minimum de dix membres.
Article 5. Conditions d’adhésion
a) L’adhésion est ouverte à toute personne âgée d’au moins seize ans qui souscrit aux objectifs du Centre, tels qu’exposés dans les présents Statuts, indépendamment de leur nationalité.
b) Toute candidature d’adhésion, qui implique l’acceptation des présents Statuts, doit être adressée par écrit au Conseil d’administration (ci-après le « Conseil »). En cas de rejet par le Conseil, un recours est possible devant l’Assemblée générale laquelle statuera définitivement à la majorité simple des membres présents et représentés.
Article 6. Conditions d’exclusion
a) Les membres peuvent démissionner à tout moment par simple communication écrite au Conseil. Est réputé démissionnaire après le délai de 3 mois à compter du jour de l’échéance des cotisations tout membre n’ayant pas payé la cotisation lui incombant. 

b) Le Conseil a le droit d’entamer à tout moment une procédure d’exclusion contre un membre dont il jugerait l’activité contraire aux présents Statuts. L’Assemblée générale décide de l’exclusion à la majorité des deux tiers des voix des membres présents ou représentés.
Article 7. Organes du Centre
Les organes du Centre sont les suivants :
a) l’Assemblée générale ;
b) le Conseil,
Article 8. L’Assemblée générale
a) L’Assemblée générale est le plus haut organe de décision du Centre ainsi que le seul dépositaire de la légitimité émanant des présents Statuts.
b) Les fonctions de l’Assemblée générale sont les suivantes :
- adoption et détermination du plan d’activités du Centre ;
- élection et révocation des membres du Conseil et la fixation de leur nombre ;
- adoption du rapport de gestion et du rapport financier du Conseil ;
- approbation du budget ;
- examen et adoption du rapport de la Commission de contrôle et élection de ses membres ;
- décharge à octroyer aux administrateurs ;
- fixation du montant de la cotisation ordinaire ;
- vote des motions et des résolutions qui lui sont soumises dans les ordres du jour ;
- exclusion d’un membre ;
- discussion et vote relatifs à l’adhésion du Centre à toute organisation nationale ou supranationale ;
- modification des statuts dans les conditions prévues à l’article 13 ;
- dissolution du Centre et la nomination du liquidateur.

c) L’Assemblée générale se réunit sur convocation du Conseil :
I. en session ordinaire, une fois par an endéans les premiers six mois de chaque année sociale
II. en session extraordinaire :
1. sur décision du Conseil ;
2. à la demande écrite d’un cinquième des membres.
L’Assemblée est valablement convoquée lorsque la lettre de convocation, qui doit inclure l’ordre du jour, aura été envoyée aux membres au minimum 15 jours ouvrables avant la date prévue.



d) L’Assemblée générale est constituée par tous les membres.
I. Toute décision doit être adoptée à la majorité absolue des membres présents et représentés. 
II. Pour définir la majorité absolue, il sera seulement tenu compte des voix pour et des voix contre.
III. Le vote sera public, excepté au cas où l’Assemblée déciderait d’avoir un vote secret.
e) Toute proposition écrite signée d’un vingtième au moins des membres doit être portée à l’ordre du jour.
f) Les membres peuvent se faire représenter à l'Assemblée générale par un autre membre ou par un tiers. Les membres qui participent à l’Assemblée générale par visioconférence ou par des moyens de télécommunication permettant leur identification, sont réputés présents.
g) Les décisions de l’Assemblée générale seront communiquées à tous les membres moyennant l’envoi du procès-verbal de la séance dans le plus bref délai. Les communications à des tiers se feront par les moyens les plus appropriés à chaque situation.
h) Sous réserve des dispositions des articles 13 et 14, le quorum est considéré atteint dès qu’il y aura un minimum de dix voix valides, présentes ou représentées. On considérera valide toute voix émise par un membre âgé d’au moins seize ans.
Article 9. Le Conseil 
a) L’Assemblée générale élit, tous les deux ans, parmi ses membres, le Conseil. L’Assemblée générale approuve le nombre de membres qui composent le Conseil.
b) Seront élus par l’Assemblée générale les membres ayant obtenu le plus grand nombre de voix dans un nombre égal de postes à pourvoir.
c) Le Président sera élu, parmi les membres du Conseil, lors de sa première réunion.
d) Le Conseil établit son propre règlement intérieur et répartit les différentes tâches parmi ceux qui le constituent.
e) Le Conseil cherchera à obtenir l’équilibre entre femmes et hommes.
f) Le Conseil peut désigner de nouveaux membres par cooptation, sous réserve de leur nomination ultérieure par la prochaine Assemblée générale.
g) Les tâches du Conseil seront les suivantes :
I. exécution du plan d’activités adopté par l’Assemblée générale ;
II. gestion quotidienne de toutes les questions d’ordre financier, administratif ou autre ;
III. représentation du Centre entre les réunions de l’Assemblée générale aussi bien vis-à-vis des membres que vis-à-vis des tiers ainsi que pour tout acte juridique ;
IV. exécution des mandats que lui confie l’Assemblée générale et des tâches résultant des présents Statuts.
h) Le Conseil, qui se réunit sur convocation de son Président ou à la demande de trois de ses membres, ne peut valablement délibérer que si la moitié au moins des membres sont présents ou représentés. Toute décision doit être prise à la majorité simple des membres présents.
i) Le centre est valablement engagé par la signature conjointe du Président et de l’un des membres du Conseil.
j) La cessation des fonctions des membres du Conseil avant l'expiration normale de leur mandat peut survenir dans les cas suivants :
      	a. Décès ou déclaration d'absence ;
     	 b. Incapacité ou perte des conditions d’éligibilité ;
c. Démission notifiée à l'organe de gouvernance ;
d. Révocation décidée par l'Assemblée générale ;
e. Toute autre cause prévue par la loi ou les statuts.
Les postes devenus vacants au sein du Conseil sont pourvus lors de la première assemblée générale qui suit. En attendant, un membre du Centre peut être désigné pour occuper le poste à titre provisoire.
Article 10. Cotisations.
L’Assemblée générale fixera le montant de la cotisation qui ne pourra dépasser 300 euros par année.
Article 11. Commission de contrôle.
La Commission de contrôle examine périodiquement la légalité et la régularité des opérations financières et des registres comptables ; elle vérifie aussi le rapport financier du Conseil. Le rapport de la Commission de contrôle est présenté en même temps que celui du Conseil à l’Assemblée générale. Cette dernière se prononce sur les éventuelles différences qu’ils présentent.
En plus des fonctions énumérées ci-dessus, la Commission de contrôle veille à la bonne exécution du plan d’activités adopté par l’Assemblée générale ; propose des activités au Conseil; peut représenter le Centre, avec l’accord du Conseil, vis-à-vis des membres ou vis-à-vis des tiers ; soutient le Conseil dans l’exécution de ses tâches et notamment dans la rédaction du rapport de gestion et du rapport financier.
La Commission de contrôle se réunit selon la périodicité qu’elle détermine elle-même. Elle se réunit quatre fois par an avec le Conseil.
L’élection des membres de la Commission de contrôle se fera selon les mêmes modalités prévues à l’article 9 pour le Conseil.
Article 12. Commissions de travail
Le Conseil peut créer des commissions ou groupes de travail sur des sujets spécifiques, avec la délégation de fonctions que le Conseil lui-même adoptera.
Suivant le sujet traité, le Conseil peut inviter des membres à assister à ses réunions, dans les conditions fixées par son règlement intérieur.
Article 13. Modifications des Statuts
L’Assemblée générale ne peut valablement délibérer sur les modifications aux statuts que si le texte des modifications est indiqué dans la convocation et si l’Assemblée réunit au moins les deux tiers des membres présents ou représentés. Une modification ne peut être adoptée qu’à la majorité des deux tiers des voix des membres présents ou représentés. Toutefois, la modification du but en vue duquel le Centre est constitué ne peut être adoptée qu’à la majorité des trois quarts des voix des membres présents ou représentés.
Si les deux tiers des membres ne sont pas présents ou représentés à la première Assemblée générale, une seconde Assemblée, convoquée au moins 8 jours à l’avance, devra être tenue au plus tôt 15 jours après la première. La convocation à la seconde Assemblée reproduit l’ordre du jour en indiquant la date et le résultat de la première Assemblée.
Article 14. Dissolution
(1) L’Assemblée générale ne peut valablement délibérer sur la dissolution volontaire du Centre que si l’objet de celle-ci est spécialement indiqué dans la convocation et si l’Assemblée réunit au moins les deux tiers des membres. Si les deux tiers des membres ne sont pas présents ou représentés à la première Assemblée générale, une seconde Assemblée, convoquée au moins 8 jours à l’avance, devra être tenue au plus tôt 15 jours après la première. Cette seconde Assemblée générale pourra délibérer valablement, quel que soit le nombre de membres présents ou représentés.
(2) La dissolution ne peut être adoptée qu’à la majorité des trois quarts des voix des membres présents ou représentés. 
(3) L’Assemblée générale se prononcera sur l’utilisation et la destination finale du patrimoine du Centre qui sera affecté à une autre association ou à une fondation d’utilité publique, ayant leur siège social dans un état membre de l’Union européenne ou de l’Association européenne de libre-échange, à une société d’impact sociétal dont le capital social est composé à cent pour cent de parts d’impact, à l’État, à une commune ou à un établissement public. 
Article 15. Registre des membres
Le Centre tient en son siège un registre des membres, sous la responsabilité du Conseil d’administration. Ce registre, tenu sous forme physique et/ou électronique, reprend s’il s’agit de personnes physiques ; les noms, prénoms et l’adresse privée ou professionnelle précise de chaque membre, s’il s’agit de personnes morales ; la dénomination, forme juridique, le siège social, numéro d’immatriculation et nom du registre. Toutes les décisions d’admission, de démission ou d’exclusion doivent y être inscrites dans un délai d’un (1) mois. Le membre démissionnaire ou exclu n’a aucun droit sur le fonds social et ne peut réclamer le remboursement des cotisations versées
Article 16. Ressources du Centre
Les ressources du Centre comprennent notamment :
- les cotisations et apports volontaires des membres du Centre ;
- les subsides ou subventions obtenus auprès des administrations publiques ou des sponsors privés ;
- les dons ou legs en sa faveur.
Article 17. Disposition finale
Pour tout ce qui n’est pas autrement réglementé par les présents statuts il est renvoyé à la loi du 7 août 2023 sur les associations sans but lucratif et les fondations.

Annexe I. Composition du Conseil de direction, la Commission de contrôle et les reviseurs de comptes
Suite à l’assemblée générale du 26/014/2025, la composition du Conseil d’administration et de la Commission de contrôle a été arrêtée comme suit :
Conseil d’administration :
· Président :	Jordi Gairín		173, Cité Roger Schmitz, L-7381 Bofferdange
· Vice-présidente :	Montse Amer		40, Rue de Clausen, L-1342 Luxembourg
· Vice-présidente : 	Marta Porcel		5, Rue de Dondelange, L-8291 Meispelt
· Trésorière :	Marta Rucabado 	66, Route de Mamer, L-8277 Holzem 
· Membres :	Núria Martínez		94, Rue Pier Krier, L-1880 Luxembourg
Jaume Masanas	40, Rue de Clausen, L-1342 Luxembourg
		Ramiro Muñoz		130, Rue Emile Metz, L-2140 Luxembourg
		Pablo Salvador 		46, Rue d’Anvers, L-1130 Luxembourg 
		Conxita Prat		61, Cité Millewee, L-8064 Bertrange
		Màxim Serranos	73, Route d’Arlon, L-1140 Luxembourg
Commission de contrôle :
· Membres : 	Valentí Canadell
		Rosa Kowerdowicz
		Antoni Montserrat
		

Les réviseur de comptes pour la période 2023-2025 est :
· Julià XIBERTA

Annexe II. Membres fondateurs

Les membres fondateurs du Centre sont :
· Anton Marco, 33, rue Poutty Stein, L-2554 Luxembourg, Fonctionnaire CE
· Antoni Montserrat, 189, rue de Kirchberg, L-1750 Luxembourg, Fonctionnaire CE
· Carles Fernández, 5, rue Clemenceau, L-1344 Luxembourg, Professeur de langues
· Isabel Bassols, 35A, rue Principale, L-6990 Rameldange, Chimiste
· Isabel Rodríguez Useros, 14, rue de l’Avenir, L-1147 Luxembourg, Fonctionnaire CE
· Mateu Turró, 35A, rue Principale, L-6990 Rameldange, Agent BEI
· Maria Angels Sabaté, 9, allée Saint-Hubert, L-8138 Luxembourg, Psychologue
· Mireia Camarasa, 95, rue des Romains, L-8041 Strassen, Juriste
· Pilar Alférez, 106, rue de Kiem, L-1857 Luxembourg, Fonctionnaire CE
· Xavier Valeri, 227, Val des Bons Malades, L-2121 Luxembourg, Fonctionnaire CE.

Page 1



